
Ouvrages spoliés pendant la Seconde Guerre mondiale,

quels statuts, quelles modalités de restitution ?
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l’INHA

➢ la BAA, bibliothèque d’art et 
d’archéologie

➢ la BCMN, bibliothèque 
centrale des musées 
nationaux

➢ les ACA, archives de la 
critique d’art
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Les documents spoliés dans les 
collections de l’INHA

▪ Dépôts par les commissions de choix

▪ Achats aux Domaines

▪ Attributions, dons

1224 documents,

15 ex-libris
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Ex-libris Marc Bloch, achat aux Domaines
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Loi du 22 juillet 2023 relative à la restitution des biens 
culturels ayant fait l'objet de spoliations dans le 
contexte des persécutions antisémites perpétrées 
entre 1933 et 1945

Dérogation au principe d’inaliénabilité des collections 
publiques

5



Merci de votre attention,

Pour toute question :

juliette.robain@inha.fr
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